








Certificat de superficie  n° /NOISY LE GRAND/2025/5575 
 

 

Ariane Environnement | 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE | Tél. : 01.43.81.33.52 - E-mail : ariane.environnement@hotmail.fr  

N°SIREN : 452900202 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10882805304 
3/3 

Rapport du : 

28/07/2025 

 

 

 

 



























































Etat de l’installation intérieure de Gaz  n° NGUYEN/NOISY LE 
GRAND/2025/5575  

 

Ariane Environnement | 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE | Tél. : 01.43.81.33.52 - E-mail : ariane.environnement@hotmail.fr  

N°SIREN : 452900202 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10882805304 
6/6 

Rapport du : 

28/07/2025 

 

 
Pour aller plus loin : http://www.developpement-durable.gouv.fr  
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• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé 
 
 
 





















LISTE DES SITES BASIAS (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE DE DONNÉES DES SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICES

46 avenue EMILE COSSONNEAU NOISY LE GRAND 53 mètres

SSP3892837 CITROEN AGEMA ; GARAGE TESSIER

Indéterminé

65 avenue EMILE COSSONNEAU NOISY LE GRAND 338 mètres

SSP3892817 GARAGE de la POINTE - AUDI, VOLKSWAGEN

Indéterminé

98 rue EMILE COSSONNEAU NOISY LE GRAND 457 mètres

SSP3892206 POULET (M.) ; JANSSENS (M.)

En arrêt

38 rue MALNOUE de la NOISY LE GRAND 474 mètres

SSP3892203 ROYAL-SERVICE

En arrêt

48 rue MALNOUE de la NOISY LE GRAND 483 mètres

SSP3892204 GROS (M.) ; DUVILLAGE (M.) ; CHANTIER du PLATEAU

En arrêt

14 rue GAMBETTA NOISY LE GRAND 490 mètres

SSP3892820 RENAULT CENTRE DOS

En arrêt

LISTE DES SITES BASOL (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE DE DONNÉES DE POLLUTION DES SOL

Aucun site BASOL a moins de 500 mètres

LISTE DES SITES ICPE (À MOINS DE 500 MÈTRES)
INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

1, allée Romain Rolland 93160 Noisy-le-Grand 195 mètres

ANTIN RESIDENCES SA HLM

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006523055

1 bis rue des aérostiers 93165 Noisy-le-Grand 259 mètres

ECONOCOM Commerce de gros, à l?exception des automobiles et des motocycles

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006524672

196 rue Pierre Brossolette 93160 Noisy-le-Grand 392 mètres

Le savoir fer Autres services personnels

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0100006699
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° NGUYEN/NOISY LE GRAND/2025/5575 
relatif à l’immeuble bâti visité situé au : 13, avenue Emile Cossonneau 93160  NOISY LE GRAND. 

 

Je soussigné, RIBEIRO Rui, technicien diagnostiqueur pour la société Ariane Environnement atteste sur 
l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 

 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur Entreprise de certification N° Certification Echéance certif 

Amiante RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
23/07/2029 (Date 

d'obtention : 24/07/2022) 

DPE RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/12/2029 (Date 

d'obtention : 13/12/2022) 

Gaz RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/11/2029 (Date 

d'obtention : 13/11/2022) 

Electricité RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
27/10/2030 (Date 

d'obtention : 27/10/2023) 

Plomb RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
13/11/2029 (Date 

d'obtention : 14/11/2022) 

Termites RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/12/2029 (Date 

d'obtention : 13/12/2022) 

Audit Energetique RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/12/2029 (Date 

d'obtention : 14/04/2025) 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 10882805304 valable jusqu’au 01/01/2024) permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à VILLEMOMBLE, le 28/07/2025 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 

 










